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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
19505 Cour de cassation Maroc / Rabat 551

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
08/04/2009 1001/3/1/2006 Arrét Commerciale
Abstract

Théme Mots clés

Primes d'assurances, Inopposabilité, Avenant, Absence de

Contrat d'assurance, Assurance . .
signature du client

Source
Base légale Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc Staall dlas

il

Résumeée en francais

L’assuré ne peut étre tenu du paiement des primes d’assurances figurant dans un avenant non signé.

Résume en arabe
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